
FSEC06 - CACES R489 - chariots automoteurs à conducteur porté

OBJECTIFS : Appliquer les connaissances théoriques et les compétences pratiques 
nécessaires à la conduite en sécurité des chariots de manutention automoteurs à 
conducteur porté de la catégorie concernée
COMPÉTENCES VISÉES : Circuler à vide comme en charge avec un chariot de 
manutention automoteur à conducteur porté, Utiliser en sécurité les chariots automoteurs de 
manutention à conducteur porté des catégories concernées
PRE-REQUIS : Etre âgé d'au moins 18 ans, Savoir lire et écrire
MÉTHODOLOGIE : Participation active des candidats lors des apports théoriques et des 
mises en situation pratiques
MODALITÉS D'EVALUATION : Passage de 2 tests à l’issue de la formation : Théorique 
(questionnaire) + Pratique (utilisation de l’engin)
PUBLIC : Toute personne appelée à conduire, même de manière occasionnelle, un des 
matériels concernés par la recommandation R489
CERTIFICATION : Délivrance d’un certificat CACES® R489 en rapport avec la catégorie 
concernée sous réserve de la réussite aux tests finaux

    

CONTENU
Module théorique :
- Bilan des connaissances et/ou compétences
- Connaissances de base du code de la route
- Connaissance de la réglementation
- Devoirs et responsabilités du conducteur de chariots élévateurs
- Classification et technologie des chariots
- Risques inhérents au fonctionnement et à l'entretien des chariots
- Règles de conduite
- Sécurité et maniabilité

Formation pratique :
- Mise en pratique des connaissances et/ou compétences
- Vérifications des connaissances de base du code de la route
- Vérifications des connaissances de la réglementation
- Devoirs et responsabilités du conducteur de chariots
- Vérifications des connaissances de la classification et de la
technologie des chariots
- Vérifications des connaissances des risques inhérents au
fonctionnement et à l'entretien des chariots
- Vérifications des connaissances des règles de conduite
- Mise en pratique

EVALUATION ET VALIDATION DE COMPETENCES TESTS CACES® R489
Test théorique
- Connaissances des règles fondamentales liées aux manoeuvres
particulières
- Connaissance de la réglementation, normalisation et textes de la
Sécurité sociale, code pénal...
- Devoirs et responsabilités du conducteur de chariot
- Classification et technologie des chariots
- Vérifications et préparation à la mise en route, précaution de l'arrêt
- Risques inhérents au fonctionnement des chariots, règles de
sécurité générales et particulières

Test pratique
- La technologie : Vérification des engins, préparation avant mise en
route, maintenance des chariots - Essais sécurité et contrôle
- La sécurité : Application des règles de sécurité en manoeuvres -
Conduite sur différents types de sols et avec différents types de
charges - Maîtrise de la circulation ̀sur sol plat et en pente et des
manoeuvres avec charges encombrantes - Gerbage en palettier et en
pile à hauteur variable - Chargement et déchargement de véhicule à
partir d'un quai ou d'une remorque -chariots thermiques et electriques
- Fin de poste

DESCRIPTIF
Mise en œuvre des chariots de manutention automoteurs à conducteur porté des catégories

– Catégorie 1A : transpalettes à conducteur porté et préparateurs de commandes sans élévation du poste de conduite (hauteur de levée ≤
1,20 m),
– Cat. 1B : gerbeurs à conducteur porté (hauteur de levée > 1,20 m),
– Cat. 3 : chariots élévateurs frontaux en porte-à-faux de capacité ≤ à 6000 kg,
– Cat. 5 : chariots élévateurs à mât rétractable.

  ACCESSIBILITE AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAPS : formations possibles
  après validation par le service formation.




